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Le Campus EPTM



Le cadre national de certification



Deux modes de formation



3 classes TECH  à l’EPIC

• Classe TECH 1 PCP
19 apprentis dont 4 en mode DUAL
Valais, Vaud, Fribourg

• Classe TECH 2 PCP 
14 apprentis dont 4 en mode DUAL
Valais, Vaud, Genève

• Classe TECH 3 PCP 
20 apprentis
Valais, Vaud, Fribourg, Neuchâtel



La liste complète est disponible sur le site de l’EPIC.

Corps enseignant

Enseignant Domaine Responsabilité annexe

Laurent Imboden Cours pratique, cours interentreprise

Nadège Theillard Cours pratique, cours interentreprise

Roland Tagan Cours pratique, cours interentreprise

Marika Szadeczki Technologie chimique Titulaire Tech3

Jerome Brouchoud Chimie, physique, calcul, biologie, pharmacologie Titulaire Tech1 et Tech2

Sandie Rich Raoul (ai) Anglais

Alexandre Cipolla Culture générale
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Horaires des cours

TECH1
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Labo Salle 34 Salle 13 Labo Labo

Période 1

Pratique
08:00 - 09:30

09:45 - 11:30

Culture 

générale
08:05 - 09:40

10:00 - 11:35

Calcul
08:05 - 09:40

Pratique
08:00 - 09:30

09:45 - 11:30

Pratique
08:00 - 09:30

09:45 - 11:30

Période 2

Période 3
Physique

10:00 - 10:45

Période 4
Biologie

10:50 - 11:35

Période 5

Période 6

Pratique
12:30 - 14:00

14:15 - 15:30

Anglais
12:30 – 13:15 Technologie

12:30 - 14:05

14:25 - 15:10

Pratique
12:30 - 14:00

14:15 - 15:30

Pratique
12:30 - 14:00

14:15 - 15:30

Période 7 Technologie
13:20 - 14:05

14:25 – 15:10Période 8

Période 9
Chimie

15:15- 16:50Période 10



• Plan de scolarité des écoles 
professionnelles valaisannes

• https://www.vs.ch/web/sfop/plan-
de-scolarite

Année scolaire

Vendredi 17 janvier 2025 Fin du premier semestre

Vendredi 13 juin 2025 Fin du deuxième semestre

Lundi 18 août 2025 Début année scolaire

https://www.vs.ch/web/sfop/plan-de-scolarite


Gestion des absences
Absences imprévues



Gestion des absences

Demande de congé

Le formulaire de demande de congé est disponible sur le site de l'EPIC.



En cas d’absence lors d’un examen, le rattrapage a lieu le samedi matin.

• L’apprenti s’adresse à l’enseignant concerné pour se renseigner sur les modalités de 
rattrapage.

• Une note de 1 est attribuée aux examens non rattrapés.

• 6 séances de rattrapages sont organisées (8h00 – 10h30).

Une convocation peut également être émise en cas de :

• résultats insuffisants;

• non-respect des règles (devoir, comportement).

Gestion des absences



Les documents suivants ont été distribués :

• agenda de l'EPTM (directives, absences, mesures disciplinaires, attitude,…) 
– Les agendas sont conçus pour l’EPTM (Sion). Il existe quelques différences à l’EPIC (horaire, contact…)

• feuille de données personnelles (représentant légal, contacts d’urgences, droit à l’image, charte informatique)
→ signature d’un représentant légal

• charte informatique

• charte pour la protection de la maternité

• quittance pour frais d’écolage CHF 50,00

• attestation d’écolage

Administration de rentrée



• Lors du temps d’essai, la personne en formation peut choisir à tout moment 
d’arrêter sa formation si celle-ci ne lui convient pas.

• Un bulletin de notes intermédiaires et une évaluation pratique 
intermédiaire (seulement mode école) sera communiquée mi-octobre afin de 
décider d'entériner le contrat, de prolonger le temps d'essai ou de rompre le 
contrat.

• Le corps enseignant se réunit le 30 septembre pour faire le bilan des notes.

• D’éventuels entretiens (parents, apprenti, école, entreprise) auront lieu les 7 et 8 
octobre. Les convocations seront envoyées au plus tard le 2 octobre.

Temps d’essai
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Cours interentreprise

Les CIE sont obligatoires et sont régis selon l'ordonnance de la profession.

Les apprentis en mode «Ecole» effectuent lors CIE lors des trois premiers semestres.

• Aucune dérogation n'est possible (pas de vacances, jour de congé accordé)

• Un jour manqué doit être rattrapé

• 45 jours minimum selon l'ordonnance.

Les résultats des CIE 2 et CIE 3 comptent dans la note d’expérience du CFC.



Cours interentreprises
Apprentis en mode DUAL

Les apprentis concernés recevront une convocation avec les détails (matériel, horaire).



Exemple évaluation des compétences 
(mode école et dual)



Exemple évaluation des compétences (mode école)



Exemple évaluation des compétences (mode école)



Exemple évaluation des compétences (mode école)



Exemple évaluation des 
compétences (mode 
école)



Evénement

16 novembre 2024 de 10h00 à 16h00
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Cours en salle de classe
- culture générale (langue et communication, société) – 4 périodes
- fondements scientifiques (chimie, physique, calcul, bio, pharma) – 6 périodes
- technologie chimique – 5 périodes 
- anglais – 1 période

Devoirs à domicile
- parfois les devoirs doivent être rendu sur Teams

Utilisation d’outils informatiques
- OneNote : tout ce qui est fait en cours est accessible;
- Teams : distribution des devoirs, agenda, possibilité de communiquer avec les enseignants.

Utilisation d’ordinateur / tablette possible en classe

Cours professionnels



Il y a trois bulletins de notes (BN) 

- BN des cours professionnels

- Culture générale

- Connaissances professionnelles

- BN annexe

- Anglais

- BN CIE

- pratique 

Les BN sont envoyés par l’écoles aux entreprises.

Les entreprises les communiquent aux apprentis.

Les bulletins de notes restent en possession de l’apprenti.

Bulletins de notes



Les conditions de promotion d'un apprenti sont régies selon :

• l'ordonnance concernant la loi d'application de la loi fédérale sur la formation 
professionnelle;

• l'ordonnance du SEFRI en fonction de la profession.

L'apprenti est promu lorsque :

• la moyenne générale annuelle est égale ou supérieure à 4.0
– Branches cultures générales et connaissances professionnelles

• La moyenne des connaissances professionnelles est égale ou supérieure à 4.0
– Branches techniques

Conditions de promotion
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Questions

• Titulaire classe TECH 1 PCP  jerome.brouchoud@edu.vs.ch

• Titulaire classe TECH 2 PCP  jerome.brouchoud@edu.vs.ch

• Titulaire classe TECH 3 PCP marika.szadeczki@edu.vs.ch

• Secrétariat EPIC contact.epic@eptm.ch

mailto:jerome.brouchoud@edu.vs.ch
mailto:jerome.brouchoud@edu.vs.ch
mailto:marika.szadeczki@edu.vs.ch


Dates importantes

Date Échéance Remarque

Lundi 7 octobre
Mardi 8 octobre

Entretiens de fin de temps d’essai 
(si nécessaire)

Selon convocation

31 octobre 2024 Fin du temps d’essai 
(si contrat au 1er août)

Samedi 16 novembre 2024
10h00-16h00

Portes ouvertes EPIC Présence obligatoire des 
apprentis en mode école

Vendredi 17 janvier 2025 Fin du premier semestre

Vendredi 13 juin 2025 Fin du deuxième semestre

Lundi 18 août 2025 Début année scolaire



MERCI POUR
VOTRE ATTENTION www.epic-monthey.ch

http://www.epic-monthey.ch/

